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Dacia Porolisensis, qui ne pos
sédait que des troupes auxiliaires 
(C. I. L., XVI, n® 110; Ann. 
épigr., 1937, n° 113), a été pro
vince procuratorienne durant sa 
courte existence.

R e v u e  d e s  É t u d e s  a n c ie n n e s , 
XL, 1938.

P. 251-286. G. Chenet, étudiant

l’industrie céramique gallo-belge 
et gallo-romaine en Argonne, 
donne p. 265-266 (flg., p. 267) 
et p. 273-275 des listes avec de 
nombreux noms de potiers.

P. 298. A. Grenier discute les 
compléments à adopter pour la 
dernière ligne du milliaire de 
Florien (C. I. L., XIII, n» 8895) ; 
il conclut à

165) Cfivitas P(elrucoriorum) l(eugas). . ,

P. 387-398.' J. Guey pense, 
contrairement à l’opinion de
N. Iorga, que le passage de Thé- 
mistius, Or. X, 136 d-139 a (p. 163- 
165, édit. Dindorf, 1832) ne se 
rapporte pas au Tropaeum Tra
jani d’Adam-Klissi ; il serait 
disposé à chercher le φρούριον de 
Valens dont parle l’auteur grec 
à Hazarlik d’où semble provenir 
la dédicace d’un castellum élevé 
par l’empereur Valens (C. I. L., 
III, n® 7494).

P. 416. A. Grenier. D’après le 
Dr J. Fromols, le Crucuro du bol 
aux travaux d’Hercule (J. Déche- 
lette, Vases ornés, I, p. 216) doit 
être le Crucuro connu à La Grau- 
fesenque vers la fin de l’ère 
flavienne.

I d ., XLI, 1939.

P. 20-28. R. Thouvenot étudie, 
d’après les textes littéraires et 
épigraphiques, les incursions des 
Maures en Bétique sous le règne 
de Marc Aurèle.

P. 26, n. l .A  Aïn-Chkour, près 
de Volubilis.
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Date : entre 177 et 180 ap. 
J.-C.

Avant d’être procurateur de 
Maurétanie, Vallius avait été 
procurateur de Macédoine, puis 
de Lusitanie.

P. 37-39. A. Grenier. D’après 
R. Herzog, texte et traduction de 
l’inscription grecque de Trêves 
signalée dans l’Ann. épigr., 1938 
n® 142.

P. 144-145. A. Grenier. D’après 
R. Herzog, texte et traduction de 
l’inscription grecque de Trêves 
signalée plus loin, n® 181.

R e v u e  d e s  É t u d e s  g r e c q u e s , 
L, 1937.

P. 221 et 239. E. Bikerman 
montre que le décret d’Alabanda 
où il est question d’ambassades 

i au Sèna) (M. Holleaux, Rev. des


